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CONSEIL MUNICIPAL 18 mars 2024 
 

 
Procès-verbal de la séance 

 
 

Le 18 mars 2024, à vingt heures le conseil municipal de LE VAUDREUIL, s’est réuni dans la salle du 
conseil sous la présidence de Monsieur Bernard LEROY, Maire. 
 
Etaient présents : Bernard LEROY, Marc BERTRAND, Guillaume PREVOTS, Kevin HANGUEHARD, 
Marielle HANSER, Veronique BREGEON, Mireille COMBES, Mireille PAPEIL, Didier LEVASSEUR, 
Karine ROUBLIQUE, Sylvain BELLET, Sylvie BROSSOIS, Audric MORET, Louis SPEYBROUCK, 
Emmanuel MAYEUR, Sylviane LORET, Christophe 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Avaient donné pouvoir : 
Claire BRUNEL à Marielle HANSER 
Florence CHARLES à Virginie LANGLOIS 
Anne KALONJI à Karine ROUBLIQUE 
Jean-Pierre CABOURDIN à Marc BERTRAND 
 

Etaient absents excusés : Lise AUSSUDRE, Valerie BOULIER, Vincent SAIGRE 

 
Sylvain BELLET a été élu secrétaire de séance 
 
M le Maire informe le conseil municipal que le vote des taux de taxes 2024 est ajouté à l’ordre du jour. 
Cet ajout fait suite à la réception des Bases après la publication et le délai légal d’affichage de l’ordre 
du jour du conseil municipal. 
 

1. MARCHES PUBLICS – FINANCES 

 
1. Vote du Compte Administratif et Compte de Gestion 2023   

2. Vote du Budget Primitif 2024  

M. le Maire présente au conseil le compte administratif 2023 de la commune, qui s’établit 
comme suit : 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2023

BUDGET PRINCIPAL

Mairie du Vaudreuil dépenses recettes dépenses recettes dépenses recettes

ou déficit ou excédent ou déficit ou excédent ou déficit ou excédent

Excédents n-1 fonct affectés à l'inv. 545 340,58 0,00 545 340,58

Résultats reportés 0,00 499 663,82 0,00 499 663,82

Opérations de l'exercice 3 193 884,23 3 782 412,55 1 857 697,72 1 856 402,18 5 051 581,95 5 638 814,73

TOTAUX 3 193 884,23 3 782 412,55 1 857 697,72 2 901 406,58 5 051 581,95 6 683 819,13

Résultats de cloture 588 528,32 1 043 708,86 1 632 237,18

Restes à réaliser 1 693 943,00 1 000 000,00 1 693 943,00 1 000 000,00

TOTAUX CUMULES 3 193 884,23 3 782 412,55 3 551 640,72 3 901 406,58 6 745 524,95 7 683 819,13

RESULTATS DEFINITIFS 588 528,32 349 765,86 938 294,18

BUDGET ANNEXE

C.C.A.S. dépenses recettes dépenses recettes dépenses recettes

ou déficit ou excédent ou déficit ou excédent ou déficit ou excédent

Résultats reportés 11 289,86 0,00 11 289,86

Opérations de l'exercice 49 888,17 47 299,00 24 299,00 24 299,00 74 187,17 71 598,00

TOTAUX 49 888,17 58 588,86 24 299,00 24 299,00 74 187,17 82 887,86

Résultats de cloture 8 700,69 0,00 8 700,69

TOTAUX CUMULES 49 888,17 58 588,86 24 299,00 24 299,00 74 187,17 82 887,86

RESULTATS DEFINITIFS 8 700,69 0,00 8 700,69

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL DES 2 SECTIONS

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL DES 2 SECTIONS

 
 
M le Maire présente au conseil le compte de gestion 2023 (établi par la Trésorerie des 
Andelys), en précisant que ce document est conforme au compte administratif 2023 établi 
par notre collectivité.  
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M. le Maire demande au conseil son avis sur l’affectation de l’excédent de fonctionnement 
2023 (soit 588.528,32 €) et propose :  
 

• d’affecter la somme de 566.528,32 € à la section d’investissement de 2024,  

• de conserver 22.000 € à la section de fonctionnement. 
 
M. le Maire présente au conseil le budget primitif 2024 

 
budget primitif 2022 Opérations de l'exercice Restes à réaliser Resultat cumulé

Dépenses Recettes Résultat/solde Dépenses Recettes Solde excédent déficit

Fonctionnement 3 497 217,00 3 754 308,00 257 091,00 0,00 257 091,00

Investissement 2 882 835,00 2 497 352,00 -385 483,00 1 693 943,00 1 000 000,00 -693 943,00 -1 079 426,00

Exédents antérieurs de fonctionnement 22 000,00 22 000,00

Exédents antérieurs de fonc affectés à l'inv 566 528,32 566 528,32 566 528,32

Exédents antérieurs d'investissement 1 043 708,86 1 043 708,86 1 043 708,86

TOTAL DU BUDGET 6 380 052,00 7 861 897,18 1 503 845,18 1 693 943,00 1 000 000,00 -693 943,00 1 889 328,18 -1 079 426,00

1 224 754,18 809 902,18  
 

Le Conseil Municipal 
Ouï l’exposé du Maire 
Après en avoir délibéré 
 
VOTE le compte de gestion 2023 à l’unanimité 
- Pour : 23 
- Contre : 0 

 
VOTE le compte administratif 2023   
M. le Maire sort de la salle et ne participe pas au vote 
 
- Pour : 22 
- Contre : 0 

 
VOTE le budget primitif 2024 à l’unanimité 
- Pour : 23 
- Contre : 0 

 
AUTORISE  

• L’affectation de la somme de 566.528,32 euros à l’article 1068 de la section 
d’investissement. La somme concernée figurera en recettes d’investissement au BP 
2024. 

• Le maintien en section de fonctionnement de la somme de 22.000 €. La somme 
concernée figurera en excédent antérieur de fonctionnement au BP 2024  

 

3. Vote des Taux de Taxes 2024 

M. le Maire rappelle que le vote des taux par une collectivité doit obligatoirement faire l’objet 
d’une délibération spécifique, distincte de celle du vote du budget et ce, même si les taux 
restent inchangés.  
 
Cette obligation résulte de l’application de l’article 1636 sexies du code général des impôts, 
confirmée par le Conseil d’Etat. 
 
M. le Maire présente au conseil l’état 1259 de notification des bases prévisionnelles, 
transmis par la Direction Départementale des finances publiques.   
 
Le conseil municipal 
Ouï l’exposé du Maire 
Après en avoir délibéré 
 
DECIDE le maintien à l’identique des taux votés au BP 2023 
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VOTE les taux de taxe ci-dessus, pour l’année 2024 à l’unanimité 
 

Taux 2022 

pour rappel
Taux 2023 Taux 2024

Progression 

2023/2024

taxe foncière (bâti) 38,70% 39,67% 39,67% 0,000%

taxe foncière (non bâti) 71,61% 73,40% 73,40% 0,000%
taxe d'habitation sur les résidences 

secondaires et autres locaux meublés non 

affectés à l'habitation principale 

12,31% 12,62% 12,62% 0,000%

 
 

CONFIRME que ces taux ont servi de base à l’élaboration du budget primitif 2024 de la 
commune, voté à l’occasion de la présente séance du conseil municipal  

 
Délibération adoptée à l’unanimité. 

  

4. Vote des subventions aux associations – BP 2024 

Dans le cadre du vote du BP 2024, M. le Maire présente au conseil le détail des 
subventions aux associations (voir document joint).  
 
M. le Maire rappelle au conseil que ce document a été préparé en commission. 
M. le Maire précise que le montant total du tableau figure au BP 2024, en charges de 
fonctionnement, au compte n° 65748 
 
Vu le document soumis à son examen, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

• Les élus ci-dessous quittent la salle et ne participent pas au vote en raison de leur 
engagement dans certaines associations (Le Jardin des petits choux, le tennis club 
et le cendre de loisirs) : Louis SPEYBROUCK et Kévin HANGUEHARD, 
Valérie BOULIER est absente et n’a pas fourni de pouvoir. Son vote n’est pas 

comptabilisé. 

• VOTE les subventions, pour un montant total de 360 015 euros (voir pièce jointe) : 
 

o Pour : 21 
o Contre : 0 
o Abstention : 0 

 

• AUTORISE M. le Maire à procéder aux mandatements correspondants 
 

• RAPPELLE que ce tableau sera joint au budget primitif. 
 
Délibération adoptée 
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5. Location PDA   

M. le Maire informe le conseil municipal que le système de chauffage du Pavillon des Aulnes 
est hors-service. Un projet de remplacement est en cours d’étude. 
Afin de tenir compte du préjudice subi par les locataires en lien avec l’absence de chauffage 
et/ou de climatisation, M. le Maire propose de minorer le cout de la location pour tenir compte 
de cette situation. 
 
Le conseil municipal 
Oui l’exposé du Maire 
Après en avoir délibéré 
 
DECIDE l’application d’une réduction financière sur le tarif de location du Pavillon comme 
suit : 

▪ 300 € de remise financière pour toute location de 3 jours et plus. 
▪ 150 € de remise financière pour toute location inférieure à 3 jours 

 

PRECISE que cette réduction sera opérée en fonction du préjudice réellement subi en 
conséquence de l’absence de chauffage et/ou de climatisation. 

 
Délibération adoptée à l’unanimité 

 

2. AFFAIRES GENERALES 

 

1. Vente de la licence IV  

Monsieur le Maire rappelle que la commune a acquis une licence IV lors de la délibération 
2024-5, rattachée au restaurant La bonne ambiance, qui n’est plus exploitée depuis 
plusieurs mois,  
 
Le Maire propose de vendre cette licence au prix de 13 000 € à la société Les Lodges de 
Socrate appartenant au groupe Victoria Group, dans le cadre de la création d’un ensemble 
hôtelier sur la commune. 
 
Le Conseil Municipal 
Ouï l’exposé du Maire   
Après en avoir délibéré 
 
ACCEPTE la proposition de cession de la licence IV au prix de 13 000 € 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à cette décision 
et tous les actes administratifs nécessaires à sa mise en oeuvre. 

 
Délibération adoptée à l’unanimité 

  

2. Toiture des Tennis – DECISION DU MAIRE 

Des négociations sur les domaines techniques et financiers sont en cours, dans ce cadre la 

Décision du Maire est reportée au prochain conseil municipal  

  

3. DIVERS 

  

1. Panneaux Label Ville et métiers d'Art  

La commune va bénéficier de l’implantation de 3 panneaux de signalisation routière indiquant 

« Ville et Métiers d’Art » dans le cadre de la labélisation du territoire de l’Agglomération 

Seine-Eure. Ce label est reconnu à l’échelle nationale. 

Ces panneaux vont se situer au niveau des entrées de la commune par les rues Bernard 

Chedeville, Edmond Mailloux et Des Anciens Combattants : 
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2. Terrains du Parc des Aulnes : avis des domaines 

L’avis des domaines est consulté, le bornage est en cours d’étude  

 

3. Commerce du centre-bourg 

Une proposition d’acquisition chiffrée a été faite à la SCI titulaire des baux commerciaux du 

centre-bourg. 

   

4. Aménagement du Parc des Tilleuls 

Un calendrier des différentes étapes d’aménagement a été réalisé par l’agence d’urbanisme et 

de paysage. 

Il est rappelé que le projet initial du bailleur social LFE est abandonné. Le LFE travaille sur un 

nouveau projet immobilier de maisons en bandes locatives. 

  

5. Elections Européennes  

Les élections européennes se dérouleront au gymnase des Tilleuls avec la tenue de 3 bureaux 

de vote le dimanche 9 juin 2024. 

  

6. Grande randonnée vers Paris 

La Grande Randonnée Vers Paris est organisée par la Fédération Française de Randonnée 

Pédestre à l’occasion des Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024. 

Il s’agit de constituer des groupes de randonneurs pour parcourir les différentes étapes, dont 

une des étapes est sur notre commune le vendredi 26 avril.  

Une visite du carré St-Cyr sera organisée pour cette occasion qui devrait rassembler le centre 

de loisirs, les associations et plus encore. 

  

7. Dates à retenir 

 
Fin du Conseil Municipal : 22h16 


